ATTESTATION CNAV
Les allocations chômages versées aux agents relevant de la CNAV (Caisse Nationale d’Avantage Vieillesse – régime général) sont prises en compte lors de la détermination de la pension de retraite des agents.
Ces données sont à transmettre une fois par an à votre CNAV pour les informer des périodes indemnisées au titre du chômage.
Si ces informations ne sont pas transmises automatiquement via la DSN, vous trouverez ci-dessous un modèle de document vous permettant d’envoyer ces informations.



	Adresse CNAV




	
(Coordonnées de l’établissement déclarant)

	SIRET Etablissement




	

	ZONE RESERVEE AU SERVICE CODE REGIME


	NOM DU REGIME DE SECURITE SOCIALE
Régime général d’assurance maladie



DECLARATION ANNUELLE DES PERIODES DE CHOMAGE
SIGNALEMENT DES PERIODES DE CHOMAGE INDEMNISEES PAR DES ORGANISMES 
RELEVANT DE L'ARTICLE L 5424-1 DU CODE DU TRAVAIL

	
IDENTIFICATION DES BENEFICIAIRES DES INDEMNITES

	
Périodes d'indemnisation


	Num. Sécu. Soc.
	Prénom
	Nom de naissance
	Nom d'usage
	Du / au

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	





SIGNATURE



